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1. INTRODUCTION 

Le Centre de recherches pour le développement international (le CRDI, 
le Centre) est heureux de déposer auprès du Parlement son rapport annuel 
sur les activités reliées à l’application de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels (la  Loi, la  LPRP) pour l’exercice 2012-2013, 
conformément aux paragraphes 72(1) et 72(2) de la Loi. 

OBJET DE LA LOI SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

La Loi sur la protection des renseignements personnels (L.R.C. (1985), ch. P-
21) a été promulguée le 1er juillet 1983. Elle confère aux citoyens canadiens 
et aux résidents permanents du Canada le droit d’accès aux renseignements 
personnels que le gouvernement fédéral possède à leur sujet. La Loi interdit 
par ailleurs la divulgation non autorisée de ces renseignements. Elle impose 
en outre des règles strictes régissant la façon dont le gouvernement recueille, 
utilise, conserve, divulgue et détruit les renseignements personnels 

MISSION DU CRDI 

Le Centre de recherches pour le développement international est une société 
d’État qui a été créée en 1970 et qui rend compte au Parlement du Canada 
par l’entremise du ministre du Développement international. Le Conseil des 
gouverneurs du CRDI oriente son action. 

Le CRDI est assujetti à la Loi sur le CRDI (L.R.C. (1985), ch. I-19), qui, au 
paragraphe 4(1), stipule qu’il « a pour mission de lancer, d’encourager, 
d’appuyer et de mener des recherches sur les problèmes des régions du 
monde en voie de développement et sur la mise en oeuvre des connaissances 
scientifiques, techniques et autres en vue du progrès économique et social de 
ces régions ». 
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2. STRUCTURE ORGANISATIONNELLE

STRUCTURE DU CRDI 

Durant la période visée, le CRDI a employé quelque 390 personnes, à son 
siège à Ottawa et dans ses quatre bureaux régionaux répartis un peu partout 
dans le monde.  

Le président du Centre est le premier dirigeant du CRDI, et il est membre du 
Conseil des gouverneurs. Le bureau du président assure que le Centre 
s’inscrit dans l’action du Canada en matière d’affaires étrangères et de 
développement en investissant dans le savoir, l’innovation et les solutions afin 
d’améliorer les conditions de vie et les moyens de subsistance dans les pays 
en développement. En réunissant les bons partenaires autour d’occasions à 
saisir qui sont porteuses d’impact, le CRDI aide à forger les chefs de file 
d’aujourd’hui et de demain et à susciter des changements à grande échelle 
pour ceux et celles qui en ont le plus besoin.  Le bureau du président soutient 
la programmation du CRDI au moyen de bureaux régionaux en Afrique 
subsaharienne, en Asie, en Amérique latine et dans les Caraïbes, au Moyen-
Orient et en Afrique du Nord.  

La Direction générale des programmes et des partenariats (DGPP) dirige 
l’élaboration et la mise en oeuvre du programme de soutien à la recherche du 
Centre conformément au Plan stratégique (2015-2020) approuvé par le 
Conseil des gouverneurs. La DGPP travaille en étroite collaboration avec des 
partenaires pour aider les chercheurs à trouver des domaines nouveaux et 

Conseil des 
gouverneurs

Président du Centre

Vice-président, 
Ressources et chef de 
la direction financière

Vice-président, 
Programmes et 

partenariats

Vice-présidente, 
Stratégie générale et 

communications
Directeurs Regionnaux

Secrétaire du centre et 
conseiller juridique

Directrice, Gestion des 
risques et de la 

vérification interne

4 



novateurs dans les pays en développement. L’objectif est de financer des 
recherches qui s’inscrivent dans les axes thématiques privilégiés par le CRDI 
et cadrent avec les priorités du gouvernement du Canada. Le personnel des 
programmes collabore avec des partenaires à de nouvelles idées, politiques 
et pratiques et à la consolidation des réseaux. Dirigée par un vice-président, 
la DGPP met au point des programmes qui aident le Canada à atteindre ses 
objectifs en matière d’affaires étrangères et de développement dans 
trois champs d’action prioritaires : l’agriculture et l’environnement; la politique 
sociale et économique; la technologie et l’innovation.  

Le Bureau de la vice-présidente, Stratégie générale et communications 
(SGC), encadre la Division des politiques et de l’évaluation et la Division des 
communications corporatives. Le Bureau joue un rôle de premier plan dans 
l’élaboration et la mise en œuvre des fonctions de planification stratégique, 
dévaluation et de reddition de comptes du CRDI. Il incombe à la vice-
présidente de diriger l’élaboration et la mise en œuvre des stratégies de 
gestion des relations clés du CRDI de manière à positionner le Centre de façon 
favorable et à mettre en valeur ses réalisations et contributions, et son 
importance, auprès des plus hautes instances gouvernementales et de 
l’ensemble de la population canadienne – de manière à faire en sorte que les 
programmes du CRDI continuent d’être bien compris, bien perçus et bien 
dotés. 

La direction générale des ressources (DGR) est un partenaire à part entière 
de la prise de décisions stratégiques du Centre. Elle joue un rôle de premier 
plan au chapitre de la gestion des ressources, fournit des services tout en 
veillant à l’intégrité des activités du Centre et facilite la réalisation des objectifs 
organisationnels d’une manière qui réponde aux attentes des Canadiens et 
des Canadiennes. Le DGR est dirigé par un vice-président qui est aussi le 
chef de la direction financière et responsable de la gestion des affaires 
financières du CRDI.  

STRUCTURE DU BUREAU DE L’ACCÈS À L’INFORMATION 
ET DE LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

La responsabilité de l’élaboration, de la coordination et de la mise en œuvre 
de politiques, de lignes directrices, de systèmes et de procédures efficaces en 
vue d’assurer le traitement adéquat des demandes présentées en vertu de la 
Loi incombe à la coordonnatrice de l’accès à l’information et de la protection 
des renseignements personnels (AIPRP), qui en est redevable. La titulaire de 
ce poste relève du secrétaire et conseiller juridique, qui, lui, relève du président 
du Centre. 

La coordonnatrice de l’AIPRP suit de près l’application de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels au CRDI et veille à ce que la Loi 
soit respectée. Le Bureau du secrétaire et conseiller juridique fournit des avis 
juridiques au besoin. La coordonnatrice de l’AIPRP travaille de concert avec 
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le personnel de la Division de la gestion de l’information et de la technologie 
de l’information du CRDI afin de garantir que l’accès à l’information du CRDI 
sous toutes ses formes satisfasse aux exigences de la Loi. 

3. DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

Comme l’indique l’arrêté sur la délégation du 25 avril 2014 (voir  l’annexe  A), 
en vertu de l’article 73 de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, le président du Centre a délégué au titulaire du poste de 
coordonnateur de l’AIPRP au CRDI les attributions dont il est, en qualité de 
responsable d’une institution fédérale, investi par la Loi. 

4. INTERPRÉTATION DU RAPPORT STATISTIQUE 

APERÇU STATISTIQUE 

Comme l’indique le rapport statistique produit aux fins de la  LPRP (annexe  B), 
le CRDI n’a reçu aucune demande en bonne et due forme en vertu de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels au cours de la période visée, soit 
du 1er avril 2014 au 31 mars 2015.  

5. FORMATION 

Le CRDI n’a offert aucune activité de formation en bonne et due forme à ses 
employés au sujet de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
au cours de la période visée. Toutefois, un programme de formation a été mis 
au point et offert au personnel durant la période visée par le rapport de 2015-
2016. 

 
6. POLITIQUES, LIGNES DIRECTRICES ET PROCÉDURES 

DU CENTRE 

Le CRDI n’a mis en œuvre aucune politique, ligne directrice ou procédure, 
nouvelle ou révisée, relativement à la protection des renseignements 
personnels au cours de la période visée.  

7. PLAINTES ET ENQUÊTES 

Aucune plainte n’ayant été portée contre le CRDI au sujet de l’administration 
de la Loi pendant la période visée, aucune enquête n’a été nécessaire. 
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8. ÉVALUATION DES FACTEURS 
RELATIFS À LA VIE PRIVÉE 

Le CRDI n’a amorcé aucune évaluation des facteurs relatifs à la vie 
privée (EFRVP) au cours de la période visée et, par conséquent, aucune 
évaluation n’a été acheminée au Commissariat à la protection de la vie privée. 

 
9. DIVULGATION EN VERTU DE L’ALINÉA 8(2)m) 

 
Pour la période visée, aucune demande n’a été reçue en vertu de la Loi 
et, par conséquent, il n’y a eu aucune divulgation de renseignements 
personnels en vertu de l’alinéa 8(2)m) de la Loi. 

10.  ATTEINTES À LA VIE PRIVÉE 

Le CRDI n’a eu aucune atteinte substantielle à la vie privée durant la période 
visée par le rapport de 2014-2015. 
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2.1 Disposition et délai de traitement

1  à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 120 
jours

121  à 
180 jours

181 à 
365 jours

Plus de 
365 jours

Total

0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

TBS/SCT 350-63 (Rév. 2014/03)

0

0

0
0

0

Nombre de demandes

Reportées à la prochaine période d'établissement 
de rapport

Fermées pendant la période d'établissement de 
rapport

Total

En suspens à la fin de la période d'établissement de 
rapport précédente

Reçues pendant la période d'établissement de 
rapport

Délai de traitement

Communication totale

Ni confirmée ni infirmée

Communication partielle
Exception totale
Exclusion totale
Aucun document 
n’existe

Total

Rapport statistique sur la Loi sur la protection des renseignements 
personnels

Nom de l’institution: Centre de Recherches pour le Développement Internation

Période d'établissement de rapport : 2014-04-01 2015-03-31

PARTIE 1 – Demandes en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels

PARTIE 2 – Demandes fermées pendant la période d'établissement de rapport

Disposition des 
demandes

Demande abandonnée

1



2.2 Exceptions 

2.3 Exclusions 

2.4 Support des documents communiqués

2.5 Complexité

2.5.1 Pages pertinentes traitées et communiquées

0
0

0 0
0

0

0
0 0

0 0
0
0
0

23 a)
23 b)

0

0 0
0
0

0
0

0

0

25
0
0

0

24 a)
24 b)

0

0
0

70(1) c) 70.1

0

Électronique Autres

0
27
28

0

26

Communication totale

Ni confirmée ni infirmée

0
0

0
0

Disposition Papier

Communication partielle
Exception totale
Exclusion totale

0Total
0
0Demande abandonnée

Total 0 0 0
0 0 0
0 0

Nombre de 
demandesArticle

Nombre de 
demandes ArticleArticle

Nombre de 
demandes

19(1) e)
19(1) d)

19(1) b)

0 0 0

21

22(1) a) (iii)

22.1
22.2

22(2)
22(1) c)
22(1) b)

22(1) a) (ii)
22(1) a) (i)

22.3

19(1) f)
20

0

19(1) c)

18(2)
19(1) a)

Article
Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes Article

Nombre de 
demandes Article

69.1
69(1) b)
69(1) a) 70(1)

70(1) b)
70(1) a)

70(1) d)

70(1) f)
70(1) e) 0

0
0
0

Communication partielle
Communication totale

Disposition des 
demandes

Nombre de pages 
traitées

Nombre de pages 
communiquées Nombre de demandes

0

0 0 0

00
00

0 0

2
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2.5.2 Pages pertinentes traitées et communiquées en fonction de l’ampleur des demandes

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2.5.3 Autres complexités

2.6 Présomptions de refus

2.6.1 Motifs du non respect du délai statutaire

Total

Ni confirmée ni 
infirmée

Motif principalNombre de demandes fermées 
après le délai statutaire

Charge de 
travail

3

Total
Renseignements 

entremêlés
Consultation 

requise Avis juridique Autres

0 0 0

0 0

0 0 0

Consultation 
interne Autres

00000

0 00 0 0

0

0

0 0

0

0

0 0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

Total

Exception totale

Exclusion totale

Demande 
abandonnée

Communication 
totale
Communication 
partielle

Disposition

Ni confirmée ni 
infirmée

Consultation 
externe 

1 001 à 5 000 
pages traitées

Plus de 5 000 
pages traitées

Moins de 100 
pages traitées

101 à 500 pages 
traitées

501 à 1 000 pages 
traitées

Disposition

0 0 0 0 0

Communication 
totale
Communication 
partielle

Exception totale

Demande 
abandonnée

Exclusion totale



2.6.2 Nombre de jours de retard

2.7  Demandes de traduction

5.1  Motifs des prorogations et disposition des demandes

Total 0
0
0

4

0 0
0

Exclusion totale
Exception totale
Communication partielle
Communication totale

Total

0 0 0 0

Total 0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

Plus de 365 jours 0 0 0

0
0 0

0

De l’anglais au français

PARTIE 3 – Communications en vertu des paragraphes 8(2) et 8(5)

Alinéa 8(2)e ) Alinéa 8(2)m ) Paragraphe 8(5)

0 0 0
0 0 0
0 0 0
0 0 0

0Total 0 0 0

Nombre de jours de 
retard

Nombre de demandes 
en retard où le délai n’a 

pas été prorogé

Nombre de demandes 
en retard où le délai a 

été prorogé Total

121 à 180 jours
181 à 365 jours 0 0 0

1 à 15 jours
16 à 30 jours
31 à 60 jours
61 à 120 jours

TotalDemandes de traduction Acceptées Refusées

0
0 0 0

Demande abandonnée
Aucun document n’existe

Total

0 0 0Du français à l’anglais

0 0 0

PARTIE 4 – Demandes de correction de renseignements personnels et mentions

Disposition des demandes de correction reçues Nombre

Demandes de correction acceptées
Mentions annexées

PARTIE 5 – Prorogations

Disposition des demandes où le 
délai a été prorogé

15a) (i)
Entrave au 

fonctionnement Article 70 Autres

15a) (ii)
Consultation

15b)
Traduction ou 

conversion

0
0 0 0

0
0 0 0

0
0



5.2 Durée des prorogations

1 à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 120 
jours

121 à 
180 jours

181 à 
365 jours

Plus de 
365 jours Total

0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

0
0 0 0 0
0 0 0

Consultations
Autres 

organisations
Nombre de 

pages à traiter
Nombre de 

pages à traiter

Autres 
institutions du 
gouvernement 

du Canada

Reportées à la prochaine période 
d'établissement de rapport

Fermées pendant la période 
d'établissement de rapport

Total

00 0 0

0

0 0 0 0

0 0

Total

5

0

0 0 0

0

0

0 0 0

Autre
Consulter une autre institution
Exclusion totale
Exception totale
Communication partielle
Communication totale

16 à 30 jours
1 à 15 jours

En suspens à la fin de la période 
d'établissement de rapport 
précédente

Reçues pendant la période 
d'établissement de rapport

6.2 Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues 
d’autres institutions du gouvernement du Canada

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

Recommandation

Durée des prorogations

15a) (i)
Entrave au 

fonctionnement

15a) (ii)
Consultation

15b)
Traduction ou 

conversionArticle 70 Autres

PARTIE 6 – Demandes de consultation reçues d’autres institutions et 
organisations

6.1 Demandes de consultation reçues d’autres institutions du gouvernement du Canada 
et organisations



1 à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 120 
jours

121 à 
180 jours

181 à 
365 jours

Plus de 
365 jours Total

0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

7.1  Demandes auprès des services juridiques

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7.2 Demandes auprès du Bureau du Conseil privé

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0Total

1 à 15
16 à 30

61 à 120
121 à 180
181 à 365
Plus de 365 
jours

31 à 60

PARTIE 7- Délais de traitement des demandes de consultation sur les 
renseignements confidentiels du Cabinet

Moins de 100 
pages traitées

Nombre de 
jours

De 101 à 500 
pages traitées

De 501 à 1 000 
pages traitées

De 1 001 à 5 000 
pages traitées

Plus de 5 000 
pages traitées

1 à 15
16 à 30
31 à 60
61 à 120

181 à 365
Plus de 365 
jours

121 à 180

Total

6.3 Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues 
d’autres organisations

Recommandation

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

Communication partielle
Exception totale
Exclusion totale

Communication totale

Consulter une autre institution
Autre

Moins de 100 
pages traitées

Nombre de 
jours

De 101 à 500 
pages traitées

De 501 à 1 000 
pages traitées

De 1 001 à 5 000 
pages traitées

Plus de 5 000 
pages traitées

Total

6



10.1  Coûts

10.2  Ressources humaines

Remarque : Entrer des valeurs à deux décimales.

• Autres

7

Total $10,000
$0

$10,000
$0
$0

0 0 0 00

0

$0

Salaires 
Heures supplémentaires
Biens et services

• Contrats de services professionnels

PARTIE 9 - Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée (ÉFVP)

Nombre d’ÉFVP terminées 

PARTIE 10 - Ressources liées à la Loi sur la protection des renseignements 
personnels

Dépenses Montant

0.50
0.00
0.00
0.00
0.00
0.50

Total

Années-personnes 
consacrées aux activités 
liées à la protection des 

renseignements 
personnelsRessources

Étudiants
Experts-conseils et personnel d’agence
Employés régionaux
Employés à temps partiel et occasionnels
Employés à temps plein

TotalArticle 35 Article 37
Recours 
judiciaireArticle 31

PARTIE 8 - Plaintes et enquêtes
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